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bénéficiant d’un appui financier de l’Etat ;
- proposer toute mesure susceptible de remédier au

dysfonctionnement des services.

Article 11 : L inspection des services de la solidarité
comprend :

- la division du contrôle des activités de promotion
de la solidarité ; 

- la division du contrôle des actions de la solidarité.

Chapitre 6 : De l’inspection des services 
administratifs et financiers

Article 12 : L’inspection des services administratifs et
financiers est dirigée et animée par un inspecteur qui
a rang de directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- contrôler l’application de la réglementation en
matière  administrative, financière, comptable et
juridique;

- contrôler la gestion des ressources humaines ;
- contrôler le patrimoine mobilier et immobilier du

ministère des affaires sociales, de l’action human-
itaire et de la solidarité ;

- contrôler l’exécution des budgets des services cen-
traux, départementaux du ministère et d’appui
financier de l’Etat ;

- élaborer les manuels de procédures d’inspection ;
- proposer toute mesure susceptible de remédier au

dysfonctionnement des services.

Article .13 : L’inspection des services administratifs
et financiers comprend :

- la division administrative ;
- la division du contrôle financier et du matériel.

Titre III : Dispositions diverses et finales

Article 14 : Les attributions et l’organisation des divi-
sions et des sections à créer, en tant que de besoin,
sont fixées par arrêté du ministre.

Article 15 : Chaque inspection dispose d’un secréta-
riat dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de
chef de bureau.

Article 16 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 21 septembre 2010

Par le Président de la République,

Denis SASSOU - N’GUESSO

La ministre des affaires sociales, de l’action 
humanitaire et de la solidarité,

Emilienne RAOUL

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Le ministre de la fonction publique 

et de la réforme de l’Etat,

Guy Brice Parfait KOLELAS

Décret n° 2010 - 606 du 21 septembre
2010 portant attributions et organisation de la direc-
tion générale des affaires sociales

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-400 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des affaires sociales, de
l’action humanitaire et de la solidarité ;
Vu le décret n° 2010-604 du 21 septembre 2010 por-
tant organisation du ministère des affaires sociales,
de l’action humanitaire et de la solidarité.

Décrète:

Titre I : Des attributions

Article premier : La direction générale des affaires
sociales est l’organe technique qui assiste le ministre
dans l’exercice de ses attributions en matière d’affai-
res sociales.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et mettre en œuvre la politique nationale
des affaires sociales et de la famille ;

- élaborer et mettre en œuvre les programmes et les
projets des affaires sociales et de la famille ;

- élaborer et mettre en œuvre les stratégies de cou-
verture du territoire national en structures des
affaires sociales ;

- élaborer et mettre en œuvre les programmes de
développement communautaire ; 

- élaborer et mettre en œuvre les programmes de
lutte contre les fléaux sociaux ;

- élaborer et mettre à jour des normes et standards
relatifs au travail social ; 

- définir les modalités d’attribution de l’aide sociale;
- initier les études et enquêtes relatives aux affaires

sociales ou y participer ; 
- vulgariser les conventions spécifiques au domaine

social.

Titre II : De l’organisation

Article 2 : La direction générale des affaires sociales
est dirigée et animée par un directeur général.

Article 3 : La direction générale des affaires sociales,
outre le secrétariat de direction et les établissements
spécialisés, comprend :

- la direction de l’insertion socioéconomique ;
- la direction de la famille;
- la direction de la réadaptation ;
- la direction des services sociaux spécialisés et de

catégorie ;
- la direction des infrastructures, des équipements

et de la maintenance ;
- la direction administrative et financière ; 
- les directions départementales.
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Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et
animé par un secrétaire qui a rang de chef de servi-
ce.

Il est chargé de tous les travaux de secrétariat,
notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ; 
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Chapitre 2 : Des établissements spécialisés

Article 5 : Les établissements spécialisés sont régis
par des textes spécifiques.

Chapitre 3 : De la direction de l’insertion 
socioéconomique

Article 6 : La direction de l’insertion socioéconomique
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et mettre en œuvre les stratégies d’au-
tonomisation des personnes défavorisées et d’in-
tégration des minorités ;

- assurer la promotion de l’auto-emploi et des acti-
vités génératrices de revenus durables ;

- participer à l’accompagnement social des bénéfi-
ciaires des projets d’insertion socioéconomique ;

- identifier les besoins des populations et des com-
munautés en situation difficile, de marginalisa-
tion ou d’exclusion sociale;

- veiller à l’application des modalités d’attribution
de l’aide promotionnelle ;

- développer les méthodes et les techniques de
mobilisation et d’animation sociale; 

- promouvoir le partenariat avec le secteur privé, les
organisations de la société civile ainsi que les
communautés de base ;

- élaborer le système de mise à jour des informa-
tions relatives à l’insertion socioéconomique ;

- encourager les initiatives locales pour l’insertion
socioéconomique des personnes et groupes de
personnes défavorisés ;

- appuyer techniquement les personnes et groupes
de personnes défavorisés porteurs de projets
générateurs de revenus durables ;

- suivre l’exécution des programmes relevant de son
domaine de compétence.

Article 7 : La direction de l’insertion socioéconomique
comprend :

- le service des projets socioéconomiques ;
- le service d’appui au développement communau-

taire ;
- le service de l’information et de la documentation.

Chapitre 4 : De la direction de la famille

Article 8 : La direction de la famille est dirigée et ani-
mée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- promouvoir les valeurs familiales ;
- élaborer et mettre en œuvre les stratégies de pro-

tection de la famille ;
- assurer l’éducation à la vie familiale et à la

parentalité responsable ;
- veiller à l’application des modalités d’attribution

de l’aide sociale dans son domaine de compé-
tence;

- initier et développer les actions de partenariat
dans le cadre de sa compétence ;

- apporter un appui aux initiatives de prévention
socio-médicale ;

- vulgariser les textes réglementaires et législatifs
nationaux, les conventions internationales et
veiller à leur application ;

- élaborer le système de mise à jour des informa-
tions relatives à la famille ; 

- dans le cadre de la collaboration intersectorielle:

• élaborer et proposer des stratégies de promotion
des droits des enfants, des adolescents et des per-

sonnes du 3e âge ;
• élaborer et proposer les stratégies pour protéger

les membres de la famille des fléaux sociaux ;
• participer à l’amélioration des systèmes de sécu-

rité sociale en vigueur et à l’élaboration des nou-
veaux régimes ;

• promouvoir la cellule familiale dans ses fonctions
éducatives, économiques, culturelles et sociales ;

• définir et veiller au respect des normes et stan-
dards de gestion des structures de prise en
charge de la petite enfance, des enfants, des ado-

lescents et des personnes du 3e âge;
• assurer la prise en charge des familles démunies;
• participer à l’élaboration des normes de qualifica-

tion à l’encadrement des groupes d’enfants et
d’adolescents en milieu extrascolaire ;

• élaborer la réglementation et les normes dans le
domaine de la famille.

Article 9 : La direction de la famille comprend :

- le service de la protection et de la promotion des
droits des enfants ;

- le service pour le développement de la qualité de
vie de la famille, des personnes âgées et des
minorités ;

- le service de l’information, de la documentation et
de la recherche.

Chapitre 5 : De la direction de la réadaptation

Article 10 : La direction de la réadaptation est dirigée
et animée par un directeur. Elle est chargée, notam-
ment, de :

- étudier ou élaborer les programmes et projets
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dans le cadre de la mise en œuvre des politiques
de réadaptation, de protection des personnes
vivant avec handicap et de prévention des handi-
caps ;

- assurer le suivi de la mise en œuvre des politiques
de réadaptation, de protection et de prévention
des handicaps ;

- veiller à l’application des modalités d’attribution
de l’aide sociale dans son domaine de compé-
tence;

- définir et veiller au respect des normes et stan-
dards de construction des édifices publics pour
l’accès des personnes vivant avec handicap ;

- définir et veiller au respect des normes et stan-
dards de gestion des structures de prise en
charge et d’insertion socioprofessionnelle ;

- instruire les dossiers d’implantation et d’ouver-
ture des structures techniques de réadaptation ;

- initier, suivre et développer des actions de parte-
nariat.

Article 11 : La direction de la réadaptation comprend:

- le service de la protection et de la prévention des
handicaps ;

- le service de l’insertion scolaire, sociale et profes-
sionnelle ;

- le service de l’information, de la documentation et
de la recherche.

Chapitre 6 : De la direction des services 
sociaux spécialisés et de catégorie

Article 12 : La direction des services sociaux spécia-
lisés et de catégorie est dirigée et animée par un
directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et mettre en œuvre les stratégies de pro-
motion des services sociaux spécialisés et de caté-
gorie ;

- initier et participer aux études dans son domaine
de compétences ;

- veiller à l’application des modalités d’attribution
de l’aide sociale dans son domaine de compé-
tence;

- initier, suivre et développer des actions de parte-
nariat ;

- dans le cadre de la collaboration intersectorielle:

• élaborer et proposer des stratégies spécifiques de
promotion des services sociaux, notamment dans
les formations sanitaires, scolaires et universi-
taires ainsi que dans les entreprises, la force
publique, les maisons d’arrêt, les tribunaux, les
hospices et les collectivités locales ;

• élaborer les normes de création, d’organisation et
de fonctionnement des services sociaux  spécialisés et
de catégorie et veiller à leur application.

Article 13 : La direction des services sociaux spécia-
lisés et de catégorie comprend :

- le service de la promotion et du suivi des services

sociaux spécialisés et de catégorie du secteur
privé et conventionné ;

- le service de la coordination des services sociaux
spécialisés et de catégorie du secteur public ;

- le service de l’information et de la documentation.

Chapitre 7 : De la direction des infrastructures, 
des équipements et de la maintenance

Article 14 : La direction des infrastructures, des équi-
pements et de la maintenance est dirigée et animée
par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et mettre en œuvre la politique nationale
d’équipement et de maintenance ; 

- élaborer et mettre à jour les normes et standards
nationaux pour la construction et l’équipement
des infrastructures sociales, en collaboration avec
les services compétents ;

- concevoir et réaliser les programmes de construc-
tion, d’équipements et de maintenance des infra-
structures sociales en collaboration avec les ser-
vices compétents ;

- concevoir et mettre en œuvre des systèmes d’ap-
provisionnement spécifiques en eau et énergie des
infrastructures sociales ;

- participer à la préparation et à l’exécution du
budget d’investissement ;

- élaborer les plans architecturaux des établisse-
ments sociaux ;

- coordonner et superviser les activités de mainte-
nance réalisées dans les établissements sociaux.

Article 15 : La direction des infrastructures, des équi-
pements et de la maintenance comprend :

- le service des infrastructures et du patrimoine ; 
- le service des équipements.

Chapitre 8 : De la direction administrative 
et financière

Article 16 : La direction administrative et financière
est dirigée et animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer la gestion administrative du personnel ; 
- gérer et exécuter le budget ; 
- gérer et contrôler le matériel.

Article 17 : La direction administrative et financière
comprend :

- le service administratif ;
- le service du personnel ;
- le service des finances et du matériel.

Chapitre 9 : Des directions départementales

Article 18 : Les directions départementales des affai-
res sociales sont régies par des textes spécifiques.
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Titre III : Dispositions diverses et finales

Article 19 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que de besoin,
sont fixées par arrêté du ministre.

Article 20 : Chaque direction centrale dispose d’un
secrétariat dirigé et animé par un secrétaire qui a
rang de chef de bureau.

Article 21 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 21 septembre 2010

Par le Président de la République,

Denis SASSOU - N’GUESSO

La ministre des affaires sociales, de l’action 
humanitaire et de la solidarité,

Emilienne RAOUL

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Le ministre de la fonction publique 
et de la réforme de l’Etat,

Guy Brice Parfait KOLELAS

Décret n° 2010 - 607 du 21 septembre
2010 portant attributions et organisation de la direc-
tion générale de l’action humanitaire

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-400 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des affaires sociales, de
l’action humanitaire et de la solidarité ;
Vu le décret n° 2010-604 du 21 septembre 2010 por-
tant organisation du ministère des affaires sociales,
de l’action humanitaire et de la solidarité.

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale de l’action
humanitaire est l’organe technique qui assiste le
ministre dans l’exercice de ses attributions en
matière d’action humanitaire.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et mettre en œuvre la politique de la
nation dans le domaine de l’action humanitaire ;

- élaborer, mettre en œuvre, suivre et évaluer les
stratégies globales et spécifiques en matière d’ac-
tion humanitaire ;

- promouvoir les initiatives individuelles et commu-
nautaires en matière d’action humanitaire ;

- promouvoir les principes du droit humanitaire ;
- contribuer à la protection et à l’assistance des

réfugiés et des déplacés ;
- promouvoir et vulgariser la réglementation en

matière d’action humanitaire et veiller à son
application.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale de l’action humani-
taire est dirigée et animée par un directeur général.

Article 3 : La direction générale de l’action humani-
taire, outre le secrétariat de direction, comprend :

- la direction de la promotion du droit humanitaire
et des conventions ;

- la direction de la prévention des catastrophes et
de la réduction des risques ;

- la direction de l’assistance humanitaire ;
- la direction administrative et financière ;
- les directions départementales.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef
de service.

Il est chargé de tous les travaux de secrétariat,
notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier. ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Chapitre 2 : De la direction de la promotion
du droit humanitaire et des conventions

Article 5 : La direction de la promotion du droit
humanitaire et des conventions est dirigée et animée
par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- promouvoir et vulgariser la réglementation en
matière d’action humanitaire et les principes du
droit humanitaire,

- adapter les normes nationales aux normes inter-
nationales de l’action humanitaire ;

- promouvoir le partenariat avec les organisations
non gouvernementales, les agences et les institu-
tions compétentes en matière d’action humani-
taire ;

- encourager la création des associations à carac-
tère humanitaire ;

- participer à la commission nationale de mise en
œuvre du droit international humanitaire.

Article 6 : La direction de la promotion du droit
humanitaire et des conventions comprend :

- le service des actions promotionnelles du droit
humanitaire et des conventions ;

- le service de la protection des déplacés et des
réfugiés ;

- le service de la documentation et des statistiques.


